
 

Mairie  
Horaires :  
- Lundi 8h- 12h 
- Mardi 8h -12h et 14 h-18 h  
- Jeudi 8 h-12 h  
- Vendredi 14 h-18h 
Email : st.pierre.de.cherennes@wanadoo.fr 
 
http://st-pierre-de-cherennes.sud-gresivaudan.org 
 
Le secrétariat de mairie sera fermé du lundi 03 au 

17  août pour congés. En cas d’urgence, vous 

pouvez joindre M. André ROMEY au 06.75.00.17.68 
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Après les élections municipales de mars dernier, 
c’est avec un réel plaisir que je m’adresse à nouveau 
à vous par l’intermédiaire du flash info. 
 
J’en profite pour vous renouveler mes plus vifs 
remerciements pour la confiance que vous avez 
témoignée à toute l’équipe municipale.  Elle s’est 
très vite mise au travail pour d’un part gérer le 
quotidien et œuvrer pour un développement 
harmonieux de notre petite commune. 
 
Lors de la première réunion du conseil municipal, il 
a été procédé à l’élection du maire et des 2 adjoints 
ainsi qu’à la désignation des membres des 
commissions communales et des représentants aux 
organismes extérieurs. 
 

 
 
 

 
 
 
Dans la séance du 25 mai 2020 à 20h ont été élus : 
 

  
 
 

  
 

   
 
  
 
Et ont été désignés les titulaires et suppléants dans les 
différentes commissions communales: 
 
Voirie : 
André ROMEY, Christian GIROUD, Gilles GAILLARD 
 
Bâtiments et Habitat : 
André ROMEY, Christian GIROUD,  
Damien DUBOUCHEZ-CHABERT 
 
Cadre de vie et Environnement : 
Les 11 membres du conseil municipal 
 
Ecole – Jeunesse : 
André ROMEY, Patricia DHERBASSY,  
Violaine LAGIER 
 
Vie associative et culturelle : 
Chantal ROZAND, Damien DUBOUCHEZ-CHABERT, 
Camille PEYBERNES, Pascale GAUTRON 
 
Tourisme et Sport : 
Camille PEYBERNES 
Patrice FEUGIER 
 
Appel d’offres : 
André ROMEY, Patrice FEUGIER, Chantal ROZAND  
et un conseiller de la commission voirie ou bâtiment 
 
Electorale : 
Damien DUBOUCHEZ-CHABERT,  
Pascale GAUTRON 
 
Sécurité : 
Chantal ROZAND, Christian GIROUD 
 

André ROMEY, maire 

Patrice FEUGIER, 
 1er adjoint 

Chantal ROZAND,  
2ème adjointe 



 
 
 
Et ont été désignés les titulaires et suppléants dans les 
différents organismes extérieurs : 
 
St-Marcellin Vercors Isère Communauté : 
André ROMEY  et Patrice FEUGIER 
 
Régie des eaux et assainissement : 
André ROMEY  et Christian GIROUD 
 
Parc Naturel Régional du Vercors : 
Camille PEYBERNES et Gilles GAILLARD 
 
Territoire d’Energie Isère : 
Christian GIROUD et Chantal ROZAND 
 
Fédération Nationale des Communes Forestières : 
Gilles GAILLARD et André ROMEY 
 
 
Les travaux prévus dans le vote du budget en 
février 2020 : 
 
VOIRIE :  
• Travaux de sécurité dans la traversée du village 

et sur le chemin des Collets avec la pose de 
ralentisseurs 
 

• Reprise d’une partie du revêtement sur la route 
des Vignes au N° 1115 (vers la maison 
Montagner). Ces travaux permettront de 
combler la partie de la chaussée qui s’affaisse  
 

• Poursuite du comblement du fossé à l’entrée de 
la route d’Izeron (du lotissement au ruisseau) 
 

• Pose d’une main courante le long du petit muret 
à l’entrée du parking des containers afin de 
mieux matérialiser la présence de ce muret 
lorsque les voitures entrent sur le parking 

 
• Réalisation d’une place pour personne à 

mobilité réduite sur le parking vers la salle 
socio-éducative 

 
 
 
 

 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
PROJET D’AMENAGEMENT DU JARDIN DE 
LA CURE 
 
La commune mène une réflexion sur un 
aménagement du jardin de la cure qu’elle a décidé 
de ne pas louer avec le logement. 
 
 

 
 
 
Des idées sont déjà listées : un terrain stabilisé pour 
un jeu de pétanque par exemple, pour spectacle, des 
gradins, des bancs, une table pour pique-nique, une 
table de ping pong en dur, etc… 
 
 

 
 
 
Si vous avez des idées à proposer, celles-ci seront 
les bienvenues.  
 
Vous pouvez déposer vos croquis ou propositions 
dans la boîte aux lettres de la mairie. 
 

 
 DIVERS 
Une provision a été prévue pour des réparations sur 
bâtiments communaux et l’achat de matériel, 
mobilier, etc… 

Des problèmes sur l’épareuse nous ont 
fait  prendre du retard dans l’entretien des 
bordures de chemin.  
 
Nous comptons aussi sur vous pour 
entretenir vos abords privés afin que la 
végétation ne gêne  pas la voie publique. 



 
 
 

.  

Les enseignantes félicitent les élèves pour leur 
courage pendant la période d'école à la maison ! 

A partir du 12 mai, les élèves ont été accueillis en 
demi-classe et en alternance jusqu'au retour « à la 
normale » et l'accueil de 100% des élèves depuis le 
22 juin.  

Aujourd'hui, les gestes barrière continuent à être 
respectés, il n'y a plus de distanciation physique 
entre les élèves de maternelle. En primaire, elle doit 
être respectée au maximum quand les enfants sont 
dans un lieu clos, comme la salle de classe.  

Les projets et sorties prévus n'ont pas pu être 
réalisés. Le défi lecture des CM-6ème, grâce aux 
bibliothécaires de Pont en Royans, a pu être fait à 
distance : les CM ont lu 3 romans sur le thème de 
l'amitié et participé à des quizz, ateliers et voté pour 
leur livre préféré. 

Cinq élèves de CM2 quittent l'école pour le collège 
de Pont en Royans. 

L'effectif  prévu à la rentrée de septembre 2020 sera  

Classe 1 : 6PS, 5MS, 7GS, 4CP = 22 élèves 

Classe 2 : 3CE1, 7CE2, 6CM1, 1CM2 = 17 élèves 

                 soit 38 élèves au total 

Le maire A. Romey tient à remercier les 

enseignantes pour la mise en place rapide du 

protocole et l'ouverture de l'école ; de nombreuses 

communes n'ont pas pu ouvrir les classes aussi 

rapidement. 

Les Associations vous communiquent : 

LE SOU DES ECOLES organise le samedi 19 
septembre son LOTO. Merci d’avance pour votre 
participation. 
 
ACCA : La période d’ouverture générale de la 
chasse à tir et de la chasse au vol est fixée pour le 
département de l’Isère du 13 septembre 2020 à  
7 heures au 28 février 2021 au soir. 

 

 
Amicale laïque : vogue 2020 annulée 

 
N'étant pas en mesure de mettre en place toutes les 
actions nécessaires à la lutte contre le COVID19,  
c’est avec beaucoup de regrets que les dirigeants de 
l'Amicale Laïque vous informent que la vogue de St 
Pierre de Chérennes est officiellement annulée.  
Si les conditions le permettent, nous essaierons de 
mettre en place de nouvelles animations d'ici la fin 
de l'année. 

L’AMICALE DES DONNEURS DE SANG DE 
LA BOURNE à l'Isère accompagne l'Etablissement 
Français du Sang pendant les 12 collectes qu'il 
organise par an dans notre "canton". 
 
Elles ont lieu une fois par mois : 3 à St Romans, 3 à Pont 
en Royans, 4 à St Just de Claix, 1 à Izeron et 1 à St Pierre 
de Chérennes. 
Les donneurs ont répondu présent au plus fort de la crise 
sanitaire, ils sont moins nombreux à venir donner leur 
sang depuis le déconfinement. Les besoins des patients 
sont toujours aussi importants, voire davantage avec la 
reprise de l’activité hospitalière. avec l'été et ses 
accidents de la route plus nombreux... 
 
L’application des mesures barrières et de distanciation 
font que le parcours d’un donneur est plus long et afin de 
garantir une sécurité optimale sur les collectes, nous 
recommandons aux donneurs de s’inscrire sur le site : 
www.resadon.fr 
ou téléphoner à l'EFS au 04 76 42 43 44. 
 
Les donneurs réguliers sont appelés et d'autres peuvent 
être acceptés s'il reste des places. L'Etablissement 
Français du Sang compte sur les nouveaux donneurs. Par 
l'envoi d'une carte personnalisée, l'Amicale invitera tous 
les jeunes de l'ancien canton de Pont et venant d'avoir 18 
ans à participer à ce geste de solidarité. 

Les activités de l'amicale ont tourné au ralenti, et bien 
évidemment nous ne sommes plus autorisés pour l'instant 
à compléter la collation servie par l'équipe médicale. 
Nous nous réunirons prochainement pour la suite à 
donner aux manifestations à venir, 
 
Prochaines collectes dans les salles des fêtes de 
16h30 à 19h30: 
à St Just de Claix le vendredi 24 juillet 
à St Romans le mardi 18 août 
à St Just de Claix le 24 septembre 
                 Renseignements au 06 72 81 79 43 

A l’ ECOLE… 
 



 
 
Le Département de l’Isère organise  

Les Échappées Iséroises : 
Col du Mont Noir 

Partez à l’assaut des cols et montées 
emblématiques de l’Isère sur route fermée. 
Cyclistes passionnés ou amateurs, tout le 
monde peut participer ! 
 

 

Le vendredi 14 Août, venez affronter le col du Mont Noir, col 
routier le plus haut du Vercors ! Au programme : 15 km à près 
7 % de moyenne ! 
 
DÉPART 
Saint-Pierre de Chérennes - Place de l'Église. 
ARRIVÉE 
Rencurel - Col du Mont Noir 
 
HORAIRES 
Le parcours sera fermé à la circulation des véhicules à moteur 
entre 08h30 et 12h00. 
Départ libre et remise des plaques de chronométrage entre 
08h30 et 10h00. 

PRÉ-INSCRIPTION 
L'évènement est gratuit. 
Pour participer aux Échappées Iséroises, merci de vous 
pré-inscrire en cliquant sur le bouton jaune "je réserve" 
sur la droite de l'écran. 
 
RAVITAILLEMENT 
Un ravitaillement composé de produits isérois de la 
marque IsHere sera proposé à l'arrivée. 
 
CHRONOMÉTRAGE 
Des plaques de cadres seront remises aux participants au 
départ de la montée. Vous pourrez retrouver vos chronos 
dès votre passage sur la ligne. 
 
INITIATIONS VÉLO ÉLECTRIQUE 
Des initiations gratuites au vélo à assistance électrique 
seront proposées pour ceux qui veulent découvrir le vélo 
au moindre effort. Gratuites sur inscriptions, ces 
initiations seront réalisées par des moniteurs passionnés. 
 

 
 
Autre évènement qui passe par le village de St-
Pierre de Chérennes et pour lequel nous 
recherchons quelques bénévoles.  
 
Si vous souhaitez participer à cette course, vous 
pouvez joindre :  
 Camille Peybernes au 06.74.20.64.67 
 Patrice Feugier au 06.80.30.95.29 
 

 

 

 


